
Pour vous aider dans votre projet, vos interlocuteurs :
La mairie de Jonzac3 rueduChâteau17500JonzacTél. 05 46 48 04 11 Ensemble,Mail :accueil@villedejonzac.fr Préservons au jourd ’hu i l ’aven i r

*La Fondation du Patrimoine1 bis rue Lebascles 86000PoitiersContact : 05 49 41 45 54poitoucharentes@fondation-patrimoine.orgwww.fondation-patrimoine.org Sauvegardez vo t re pa t r imo ineàJONZAC
Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité publique, la Fondationdu Patrimoine, organisme national privé indépendant, vise à promouvoir laconnaissance, la conservation et lamise en valeur du patrimoine non protégépar l’Etat. Elle a pour mission de soutenir des projets de sauvegarde dupatrimoine public ou associatif, le cas échéant en participant à leurfinancement, de contribuer à mobiliser le mécénat en faveur de projets derestauration du patrimoine local, de favoriser la transmission des savoir-faireet la création d’emplois.La Fondation du Patrimoine appuie son action sur un réseau de déléguésbénévoles régionauxet départementaux.

Ce dispositif est complémentaire de celui de l’aide au ravalement desfaçades en pierre, déjà mis en place par la Commune de Jonzac. Ilpermet d’attribuer aux propriétaires privés une subvention de 30%,(plafonnée à 33,52€ parm²) sur ce type de travaux.
Zone de Protec t ion du Pat r imoineArch i tec tura l , Urba in et Paysager

http://poitoucharentes@fondation-patrimoine.org
http://poitoucharentes@fondation-patrimoine.org


Vous êtes propriétaire d’un élément du patrimoine bâti de Jonzac Propriétaires privés, avec le label de la Fondation du Patrimoine, réalisez(maison, portail, pigeonnier, grange …) une restauration de qualité et défiscalisezet vous souhaitez le restaurer ? 50 % ou 100% de vos travaux.
La Commune de Jonzac et la Fondation Pour quels types de travaux ? Touchez votre subvention, une fois lesQuelle est la marche à suivre ?du Patrimoine ont conclu un accord pour Travaux extérieurs d’entretien et de travaux terminés et réceptionnés.soutenir les projets de restauration des réparation (charpente, couverture, façades, Contactez la mairie de Jonzac.immeubles privés situés dans la Zone de huisseries) à réaliser afin de conserver Elle vous mettra en relation avec leProtection du Patrimoine Architectural, l’immeuble dans ses caractéristiques d’origine. représentant de la Fondation duUrbain et Paysager (ZPPAUP), qui Patrimoine, qui détermineracomprend le centre-ville et les faubourgs l’éligibilité de votre projet.environnants. Complétez le dossier deLe label de la Fondation du demande de label, auquel serontPatrimoine vous permet : joints les devis, un acte de propriété,un extrait du plan cadastral et desde recevoir des conseils personnalisés photos.pour la conduite de votre projet de Renvoyez le dossier complet aurestauration représentant de la Fondation du

de bénéficier d’une subvention de 1% Patrimoine, qui le soumettra à l’avisminimum dumontant des travaux pour les technique de l’Architecte despropriétaires fiscalisés, et de 15 % Bâtiments deFrance. Déduisez en toute simplicité !minimum pour les propriétaires non Commencez les travaux, àréception de la décision d’octroi du Avec le label de la Fondation du Patrimoine,fiscalisés. Une grande souplesse Label de la Fondation du Patrimoine vous pouvez déduire :de déduire 50 % ou 100 % du (délai d’instruction de deux moismontant de vos travaux de votre revenu Pas d’exigence d’ouverture du environ). De votre revenu global imposable, siimposable. bâtiment au public, l’immeuble ne produit pas de revenus:L ib re cho ix des ar t i sans ou - 50% dumontant des travaux deQuels types d’immeubles sont entrepreneurs effectuant les travaux, restauration éligibles au labeléligibles ? dès lors que les prescriptions de - 100% pour les travaux ayant obtenu auLes immeubles, habitables ou non l’Architecte des Bâtiments de France moins 20%de subventions.habitables, non protégés par l’Etat et sont suivies, Lemontant défiscalisable est calculé net devisibles de la voie publique. subventions.
Les honoraires d’architecte entrent- De vos revenus fonciers, si l’immeuble estdans le cadredesdépenseséligibles, donné en location:Possibilité de cumuler les subventions - 100%dumontant des travaux, sansobtenuesauprèsd’autresorganismes, application du seuil des 10 700 eurosLa Fondation du Patrimoine est le seul pendant5ans.
Un délai de 5 années civiles pour organisme habilité par le Ministère deeffectuer vos travaux. l’Economie et des Finances à octroyer un Vous joignez une copie de la décision d’octroilabel ouvrant droit à déduction fiscale du label et les factures des travaux effectués etpour la restauration du patrimoine privé payés durant l’année à votre déclaration denonprotégé. revenus.


